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ATELIER SUR LE PROGRAMME NATIONAL DE REFORME DE L’INVESTISSEMENT 
POUR LE ROYAUME DU MAROC 

23-24 NOVEMBRE 2006 

SEANCE I : ÉVALUATION DES RESTRICTIONS ET DES BARRIÈRES AUX IDE 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

 
 
 
 
 
 
 

La première séance de l’atelier a établi l'état des lieux en matière d’investissement au Maroc et a 
mis en relief les réussites réalisées par le pays dans l'amélioration de son climat d'investissement 
durant ces dernières années. Une liste provisoire des restrictions aux IDE, compilée dans un 
Annexe II de ce document, a été préparée par la Direction des Investissements. Un processus intra-
ministeriel de vérification de cette liste a été lancé en Novembre 2006. 

 
 
 
 
 

    Contact : Alexander Böhmer  (+33 1 45 24 19 12 alexander.boehmer@oecd.org). 



     
INTRODUCTION 

1. Les bonnes pratiques visant à fournir un environnement d'investissement transparent et prévisible dans 
les pays de la région MENA et de l'OCDE insistent sur  les avantages à bénéficier d'un régime législatif 
unifié soutenu par une agence de promotion de l'investissement efficace et indépendante. 

 
2. Cette séance á étudié les stratégies envisageables pour progresser dans ce sens au Maroc. La vue 
d’ensemble ci-après concernant les bonnes pratiques émergentes en termes de réglementation de 
l’investissement dans la région MENA mentionnant les pratiques de l’OCDE, est supposée fournir des 
informations utiles pour la révision d’anciennes lois et réglementations sur l’investissement ou pour la 
rédaction de nouvelles. Elle indique les éléments clés de la « nouvelle génération » de lois sur 
l’investissement. Les documents d’information auxquels il est fait référence dans  les notes de bas de page 
sont librement accessibles sur le site Internet de l’OCDE. 

 
3. L’annexe I est l’ébauche d’un outil d’auto-évaluation concernant les lois et réglementations des 
investissements. Ce document peut apporter des informations aux responsables sur les possibles étapes de 
réalisation nécessaires afin d’obtenir de bonnes normes internationales.  

 
4. L’annexe II présent une liste négative des restrictions encore en vigueur pour les investissements 
internationaux au Maroc.  

 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 

5. La séance sur l’évaluation des restrictions et des barrières aux IDE a suivi immédiatement le panel 
d’ouverture de la conférence, lors duquel son Excellence le ministre chargé des Affaires Economiques et 
Générales a mis l’accent sur la nécessité et l’urgence d’améliorer le climat de l’investissement au Maroc. 
M. Hakim Tazi, chef de division des Secteurs Agricoles et Industriels, a présidé le panel. Lors de son 
intervention, M. Tazi a parlé de l’importance d’établir une “liste négative” soulignant tous les secteurs 
subsistants où les restrictions à l’investissement, national ou étranger, demeurent.   

6. M. Alexander Böhmer, coordinateur du Programme MENA-OCDE pour l’investissement, a fait une 
présentation sur les éléments clés de la « nouvelle génération » des lois sur l’investissement, durant 
laquelle il a souligné en particulier l’instrument relatif au traitement national de l’OCDE, qui oblige les 
pays adhérents à  signaler leurs exceptions au traitement national après l’établissement d’entreprise, et qui 
établit des procédures de suivi pour traiter de ces exceptions dans l’OCDE.  

7. Mme Soraya Ouali de la Direction d’Investissement Marocain a présenté le cadre marocain pour 
l’investissement et a détaillé les restrictions sectorielles subsistantes dans l’industrie des services 
financiers, l’industrie de la pêche et le secteur de la radio et de la télévision, entre autres. Lors de sa 
présentation, Mme Ouali a également souligné l’évolution de la législation marocaine en matière 
d'investissement.  

8. Professeur Dominique Carreau, Professeur de droit économique et consultant à Shearman Sterling 
LLP, a commenté la présentation de Mme Ouali, en comparant les restrictions marocaines subsistantes 
concernant l’investissement aux normes internationales, et en particulier, au modèle français.  

9. Professeur Lahcen Achy, Professeur de l’enseignement supérieur au Maroc lui a succédé avec une 
présentation sur l’évaluation de l’impact économique des restrictions subsistantes, soulignant la nécessité 
du cadre législatif marocain pour l’investissement d’être compétitif avec d’autres économies émergentes de 
la région MENA et autres.  Il a également mis en garde contre l’utilisation en tant que modèles pour le 
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Maroc de pays tels que la France et le Royaume-Uni, étant donné que ces pays partent d’une base 
supérieure d’IDE dans leurs économies et de différents besoins de croissance. M. Lahcen a également mis 
l’accent sur la nécessité d’assurer la cohérence entre les restrictions à l’investissement et les incitations 
accordées aux investisseurs.  

10. M. Rainer Geiger et M. Tazi ont conclu la séance en constatant l’importance de l’établissement d’une 
liste négative de l’investissement ainsi que de la définition d’un ensemble de priorités pour une 
libéralisation potentielle de certains secteurs.   

 

CONCLUSIONS DE LA SÉANCE 
 

 Poursuivre les efforts d’évaluation de la pertinence des restrictions subsistantes à l’investissement 
national et étranger, notamment dans le secteur des services 

 
 Adopter une approche de liste négative des restrictions à l’investissement étranger, visant à fournir un 

cadre clair et transparent en matière d'investissement. Un projet de liste a été soumis aux différents 
départements concernés pour recueillir leur avis ; 

 
 Mettre en place une agence de promotion de l’investissement efficace et indépendante visant à 

promouvoir l’image du Maroc en diffusant les informations sur le cadre général de l'investissement au 
Maroc, en établissant des contacts avec les investisseurs potentiels et en fournissant un appui aux 
investisseurs installés au Maroc; 

 
 Codifier les dispositions législatives et réglementaires relatives à l'investissement en vue de mettre à la 

disposition de l'investisseur l'ensemble des conditions et garanties d’investissement dans un document 
unique ; 

 
 Mettre en place un mécanisme de suivi qui permet d'évaluer le niveau d'application du cadre légal et 

réglementaire relatif à l'investissement en utilisant les outils développés par l’OCDE . 
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ANNEXE II 
 

LIST NÉGATIVE PROVISOIRE 
 

 
1- Activités portuaires A1 
2- Distribution d'alcool A1 
3-  Divers secteurs  A2 
4- Eau potable A1 
5- Énergie  électrique A1 
6- Enseignement  privé   A 1 et 2 
7- Environnement   A 1 et 2 
8- Industrie et services culturels  A2 
9- L'exercice de la profession d'architecte  A1 
10- Marché de fruits de légumes et halles de poisson   A1 
11- Marchés publics 
12- Obligations fiscales 
13- Phosphates A1 
14- Production du tabac   A1 
15- Secteur de la Communication  service de diffusion de programme Tv et radio   A2 
16- Secteur de la pêche     A1 
17- Secteur de la Santé chirurgien dentiste sage femme infirmier   A1 
18- Secteur de la Santé établissements pharmaceutiques   A1 
19- Secteur de la Santé laboratoires d'analyses  A1 
20- Secteur de la Santé médecins   A1 
21- Secteur de la Santé ouverture de cliniques    A1 
22- Secteur de la Santé Professions paramédicales    A2 
23- Secteur de l'agriculture   A1 
24- Secteur des assurances 
25- secteur des hydrocarbures  A1 
26- Secteur des télécommunications 
27- Secteur du transport aérien    A1 
28- Secteur du transport ferroviaire   A1 
29- Secteur du transport routier   A1 
30- Secteur financier 
31- secteur touristique  A1 
32- Secteur transport maritime     A1 
33- secteurs miniers autres que le phosphate A1 
34- service d'abattage   A1 
35- Service de sondage   A2 
36- Services audiovisuel  distribution de films et bandes vidéo   A1 
37- Services audiovisuel  production de films  A1 
38- Services communication autres services   A1 
39- Services comptables et audit  A1 
40- Services postaux et livraisons expresses  A1 
41- Services professionnels expert judiciaire assermenté  A1 
42- Services professionnels interprète  A1 
43- Services professionnels adouls  notaires  copiste   A1 
44- Services professionnels avocat  A1 

45- Tous les secteurs A1 et 2  
 
1- Activités portuaires A1 
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EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
Accès au marché : secteur est sous le monopole de l’Etat 
 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
 
DESCRIPTION :  
 

Les activités portuaires sont un monopole de l’Etat exercé par l’Office D’Exploitation des Ports (ODEP) 

  

L’ODEP assure les services portuaires dont notamment le pilotage, le remorquage, l’avitaillement des 

navires, la manutention et le magasinage des marchandises, le débarquement, l’embarquement et le 

transport des produits liquides en vrac ainsi que la manutention et le stockage des produits solides en vrac. 

Toutefois, les navires, qui sont équipés d’appareils de manutention des cargaisons,  peuvent assurer leurs 

propres services de déchargement et de chargement en utilisant l'équipage des navires. 

 

L’Etat peut transférer la gestion de certaines activités portuaires de l’ODEP  à des entreprises publiques ou, 
par appel à la concurrence, à des entreprises privées. 
 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
 
-Dahir n°1.84.194 du 28 décembre 1984  portant promulgation de la loi n° 6.84 portant création de l’Office 

d’Exploitation des Ports « ODEP » ; 

-Décret n°2.84.844 pris pour l’application de la loi n° 6.84 portant création de l’ODEP 
 
ECHEANCE   :     (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme)  
 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  



 

 27

 
 

2- Distribution d'alcool A1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
 

Accès au marché : secteur est sous le monopole de l’Etat 
 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
 
DESCRIPTION:  
 
La distribution en gros d’alcool éthylique, à l’exception des produits dérivés contenant de l’alcool 
éthylique, produit au Maroc pour les besoins industriels est un monopole du Service Autonome des 
Alcools relevant du Département du Commerce et de l’Industrie.  
 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
 

- Arrêté viziriel du 18 Juillet 1938, tendant à faciliter la résorption  des excédents de vin. 

 
- Décret n° 2-72-377 du 18 Décembre 1972 relatif à la liquidation du bureau des vins et alcools et au 
transfert de ses attributions. 
 
 
ECHEANCE   :           (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le  
secteur est en cours de réforme)  
 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 
 

Néant  

 
3-  Divers secteurs  A2 
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EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
Accès au marché 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
 
DESCRIPTION:  

1.  Pendant une période  transitoire de deux ans, commençant à la date d’entrée en vigueur de l'Accord, le 
Maroc se  réserve le droit d'adopter ou maintenir toute mesure relative à la fourniture transfrontalière de 
services dans les secteurs identifiés ci-dessous, à condition qu’une telle mesure soit conforme aux 
engagements du Maroc dans  le cadre de l'Accord Général sur le Commerce des Services ( AGCS): 

(a) services immobiliers concernant des biens propres ou loués; 

(b) services immobiliers à taux fixe ou sous contrat ;  

(c) services de location ou en crédit bail de bateaux ;  

(d) services d’études de marché et de sondages;  

(e) services  annexes à  l'agriculture, à la chasse et à la sylviculture; 

(f) Services de placement et de fourniture de personnel;   

(g) services de sécurité et d’enquête; 

(h) services de nettoyage de bâtiment; et  

(i) Services  de congrès. 

2. Pendant la  période  transitoire et à la demande de l’une ou l’autre des Parties, les Parties se 
consulteront  pour examiner si après la fin de la période transitoire: 

a) une Mesure concernant la fourniture transfrontalière de services dans les secteurs identifiés ci-
dessus devrait être listée en tant que Mesure Non Conforme en Annexe I; 

b) un secteur identifié ci-dessus devrait être listé en annexe II;  ou 

c) un secteur identifié ci-dessus devrait être supprimé de l'annexe II. 

 3.    Les  Parties essayeront de finaliser les consultations en vertu du paragraphe 2 dans les 60 jours suivant  
la réception d'une demande par une Partie émanant de l'autre Partie.  Dans les consultations en vertu du  
paragraphe 2(a) ou 2(b), le Maroc fournira  aux  Etats-Unis  les informations sur: 

(a) les mesures adoptées afférentes au secteur concerné  depuis le commencement de la 
période transitoire; et 

(b) une description de telles mesures que le Maroc proposerait d’inclure à l’Annexe  I ou  
l’Annexe II. 

4.    Si, à l’issue  des consultations en vertu du paragraphe 2, les parties conviennent que l'Annexe I ou 
l'Annexe II devrait être modifiée, alors sur approbation des Parties conformément à l'article 22.2 
(amendements), une telle Annexe sera modifiée.   
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5.  Sauf stipulé autrement  dans les paragraphes 2 à 4, la réserve  du  Maroc en ce qui concerne les secteurs 
identifiés ci-dessus se terminera à la fin de la période transitoire. 

ECHEANCE :                    

 (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction et son échéancier) 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  

 
 
4- Eau potable A1 

 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
Accès au marché : Secteur soumis à agrément  
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
 
DESCRIPTION :        Secteur monopolisé par l’Etat  
 
La distribution de l’eau potable (à l’exclusion de l’eau mise en bouteille ) est gérée par les Conseils 
Communaux à travers l’Office National de l’Eau Potable (ONEP) et les Régies de distributions ; 

 
 
EXIGENCE :              
Le Conseil Communal est habilité à déterminer les modalités de gestion des services municipaux relatifs à 
la distribution de l’eau à l’exclusion de l’eau mise en bouteille. Il peut autoriser la distribution de l’eau 
potable à travers l’ONEP ou des Régies de distribution ou déléguer la distribution de cette eau à des  
entreprises privées, après appel à la concurrence. 
 
 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
 
- Dahir n° 1-72-103 du 3 avril 1972 portant création de l’Office National de l’Eau Potable ( ONEP) 

- Loi n° 78-00 du 3-10-2002 portant Charte Communale 
- Dahir n° 1-06-15 du 15 moharrem 1427 (14 février 2006) portant promulgation de la loi n° 54-05 relative 
à la gestion déléguée des services publics. 
 
ECHEANCE :  
(Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction et son échéancier) 
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EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 
 

Néant  

 
 

5- Énergie  électrique A 1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
Accès au marché : Secteur soumis à agrément 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
 
DESCRIPTION :       Secteur monopolisé par l’Etat. 
 
Le transport d’électricité est un monopole de l’Etat exercé par l’Office National de l’Electricité (ONE) ; 

La distribution de l’électricité est assurée par l’ONE et par les Conseils Communaux à travers des Régies 
de distribution ; 

Secteur soumis à évaluation / agrément : agrément des municipalités pour la distribution de l’électricité. 
 
EXIGENCE :              
Le Conseil Communal est habilité à autoriser la distribution de l’électricité à travers une Régie de 
distribution où peut déléguer la distribution de l’électricité à une entreprise privée par appel à la 
concurrence. 

 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
- Dahir n° 1-63-226 (5/08/1963) portant création de l’ONE tel que modifié et complété par le décret n° 2-
94-503 du 23/09/1994 ; 
- Décret définissant Les règles de constitution et de  fonctionnement des régies de distribution ; 

- Loi n° 78-00 du 3-10-2002 portant Charte Communale. 
- Dahir n° 1-06-15 du 15 moharrem 1427 (14 février 2006) portant promulgation de la loi n° 54-05 relative 
à la gestion déléguée des services publics. 
 
 
ECHEANCE    :         (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme)  
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EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 
Néant  
  
 
6- Enseignement  privé   A 1 et 2 

 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 

- Traitement national  
- Présence locale 
- Dirigeants et conseil d’administration 
 
Remarque : Les services éducatifs sont partiellement exemptés de toute libéralisation selon l’article I.3 de 
l’AGCS qui fournit une exception générale aux services exercés par une autorité gouvernementale qui ne 
sont pas délivrés sur une base commerciale ou sur la concurrence. 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :   
Le Maroc se réserve le droit d'adopter ou de maintenir toute mesure concernant les personnes physiques 
qui fournissent des services d’enseignement privé préscolaire, jardins d'enfants, primaire, secondaire, y 
compris les enseignants et le personnel auxiliaire fournissant des services d’enseignement dans de tels 
domaines. 
Enseignement primaire et secondaire prive 
La fourniture de services de gestion ou d’enseignement aux écoles primaires et secondaires privées par des 
ressortissants étrangers est subordonnée à l’obtention d’une autorisation d’emploi, qui prendra en compte 
les besoins du secteur. 
Enseignement supérieur prive 
La fourniture de services de gestion ou d’enseignement aux écoles primaires et secondaires privées par des 
ressortissants étrangers est subordonnée à l’obtention d’une autorisation d’emploi, qui prendra en compte 
les besoins du secteur. 
 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
 
Loi n° 06/00 du 19 Mai 2000 (BO n°4800 du 01/6/2000) formant statut de l’enseignement scolaire privé. 
 
 
ECHEANCE    :   Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le secteur est  
en cours de réforme) 
Préciser si les entreprises sous contrôle étranger sont autorisées à investir dans le secteur et quelles sont les 
conditions à remplir dans ce cas. 



 

 32

 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  
 
7- Environnement   A 1 et 2 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
Présence locale 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
 

Services de voirie, de ramassage des ordures et d’assainissement et services analogues  

Le Conseil Communal a l’autorité de décider de la gestion des services publics municipaux relatifs à la 
voirie, au ramassage des ordures non dangereux et à l’assainissement et services analogues. Il décide des 
méthodes de gestion de tels services par voie de régie direct par le Conseil Communal, ou par voie de régie 
autonome, de concession ou de toute autre forme de gestion déléguée des services publics conformément à 
la législation et la réglementation en vigueur.    

Services Environnementaux- déchets dangereux 

Le Maroc se réserve le droit d'adopter ou maintenir toute mesure relative à la gestion des déchets 
dangereux, y compris la collecte, le traitement, et l'élimination des déchets dangereux.  Les déchets 
dangereux incluent les déchets biomédicaux.   
 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
 
Dahir n°1-02-297 du 3 octobre 2002 portant promulgation de la loi n°78-00 portant charte communale  

 
ECHEANCE   : (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le secteur est  
    en cours de réforme)  
 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
8- Industrie et services culturels  A2 
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EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 

- Traitement national  
- Traitement de la Nation la Plus Favorisée 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
Le Maroc se réserve le droit d’adopter ou maintenir toute mesure qui accorde un traitement différencié à 
des pays en vertu de tout accord international bilatéral ou multilatéral existant ou futur, en ce qui concerne 
les activités culturelles. 
les activités culturelles signifient :  
- La publication, distribution, ou vente de livres, magasines, publications périodiques, ou journaux 
imprimés ou électroniques, à l’exclusion de l’impression et la composition de tout ce qui est mentionné ci 
dessus ; 
- La production, distribution, vente, ou affichage des enregistrements de films ou vidéos; 
- La production, distribution, vente, ou affichage des enregistrements de musique en format audio ou vidéo 
; 
- La production, distribution, ou vente de partitions de musique imprimées ou lisibles sur appareil de 
lecture  ou ; 
- La diffusion radiophonique pour le grand public, y compris toutes les activités de radio, télévision et 
télévision par câbles, des services de programmation par satellite et des services de réseaux de diffusion.  
 

FONDEMENT JURIDIQUE : à compléter 

 

SUBVENTIONS :      

Le Maroc fournit des subventions en soutien aux activités culturelles.  
 
ECHEANCE      :        (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 

 
 
-    Préciser si les entreprises sous contrôle étranger sont autorisées à investir dans le secteur et quelles sont 
les conditions à remplir dans ce cas ; 
-  Préciser si les subventions accordées au secteur s’étendent aux investisseurs étrangers. 
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EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
9- L'exercice de la profession d'architecte  A 1 

 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 

Traitement national  
Accès au marché 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
 
DESCRIPTION :  
 

Pour s’établir et exercer en tant qu’architecte, une personne doit  être de nationalité marocaine. Toutefois, 
un ressortissant étranger peut fournir les services d’architecture au Maroc à condition d’élire domicile 
auprès d’un architecte marocain établi au Maroc.  

 
EXIGENCE :  
 
L’autorisation d’exercer pourrait être octroyée pour tout le territoire ou pour une circonscription 
administrative spécifique en tenant compte des besoins du secteur. 
 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
 
- Dahir n°1-92-122 portant promulgation de la loi n°016-89 relative à l’exercice de la profession 
d’architecte et à l’institution de l’Ordre National des Architectes. 

- Dahir du 15 novembre 1934 relatif à l’immigration. 
 
 
ECHEANCE :            (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 

 
 
 
Préciser si les investisseurs étrangers peuvent constituer un cabinet d’architecture sous forme de société 
(entièrement détenus par eux ou en association avec des marocains) et quelles sont les conditions à remplir 
dans ce cas.  
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EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
10- Marché de fruits de légumes et halles de poisson   A 1 
 

 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 

Accès au marché : secteur sous monopole de l’Etat 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
 
L’exploitation des marchés de gros des fruits, des légumes et halles de poissons constitue un monopole 
Communal 
 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
 
- Dahir n° 1-02-297 du 3 octobre 2002 portant promulgation de la loi n°78-00 portant charte communale. 
- Arrêté du 22 mai 1962 du Ministre de l’Intérieur portant statut des mandataires et règlements des marchés 
de gros de fruits et légumes et des halles aux poissons des communes urbaines. 
 
ECHEANCE :             (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  

 
 
11- Marchés publics 
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EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
 
Traitement national  
 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION:  
 
Lorsque des entreprises étrangères soumissionnent à des marchés, une préférence peut être accordée aux 
offres présentées par des entreprises nationales. 
Dans ces conditions, les montants des offres présentées par les entreprises étrangères sont majorés d'un 
pourcentage ne dépassant pas 15 %. 
Lorsqu’un groupement soumissionnaire comprend des entreprises nationales et étrangères, le pourcentage 
visé ci-dessus est appliqué à la part des entreprises étrangères dans le montant de l'offre du groupement.  
 
EXIGENCE :  
 
Le règlement de consultation relatif aux procédures de passation des marchés fixe le pourcentage à 
appliquer pour la comparaison des offres lors de leur évaluation. 
 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
 
- Décret n° 2-98-482 du 11 ramadan 1419 fixant les conditions et les formes de passation des marchés de 
l'Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion (B.O. 7 janvier 1999). 
 
 
ECHEANCE   :            (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme)  
 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  
 
 
12- Obligations fiscales 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 

Néant  
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EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :   
 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
 
 
 
ECHEANCE    :   Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le secteur est  
en cours de réforme) 
Préciser si les entreprises sous contrôle étranger sont autorisées à investir dans le secteur et quelles sont les 
conditions à remplir dans ce cas. 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
13- Phosphates A 1 
 

 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
Accès au marché : monopole total de l’Etat 
 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :         
La recherche et l’exploration des phosphates est un monopole d’Etat exercé par l’Office Chérifien des 
Phosphates (OCP). 
 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
 

Dahir du 16 avril 1951 portant  règlement minier au Maroc 
 
ECHEANCE :             (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
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EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  

 
 
14- Production du tabac   A 1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
Accès au marché : secteur sous monopole de l’État 
 
 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
La distribution en gros des produits du tabac manufacturé fait l’objet du monopole de la Régie du Tabac.  

 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
 
Dahir n° 1-03-53 du 24 mars 2003 portant promulgation de la loi n° 46-02 relative au régime des tabacs 
bruts et des tabacs manufacturés 
 
ECHEANCE :         Jusqu’au 31 décembre 2007 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  
 
15- Secteur de la Communication  service de diffusion de programme Tv et radio   A 2 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
Présence locale 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
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Le Maroc se réserve le droit d’adopter ou maintenir toute mesure exigeant  des opérateurs de services par 

câbles ou des fournisseurs de services par satellites, qui fournissent des services en crypté (payants ou non) 

aux consommateurs au Maroc, de maintenir une représentation locale. 

  

Pour plus de certitude, cette réserve s’applique uniquement aux opérateurs de services par câbles et aux 

fournisseurs  de services par satellite qui distribuent des programmes aux téléspectateurs et ne s’appliquent 

pas aux entreprises qui produisent de tels programmes.  

 
FONDEMENT JURIDIQUE :     à compléter 
 
ECHEANCE :              (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
 
16- Secteur de la pêche     A 1 
 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
- Traitement national  
- Traitement de la Nation la Plus Favorisée  
- Dirigeants et Conseil d’administration 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
Licence de pêche :  
La pêche à des fins commerciales nécessite l’obtention d’une  licence de pêche qui est délivrée à des : 
- Navires battant pavillon marocain (décrit dans la réserve  concernant « Navires battant pavillon 
marocain » ); 
- Navires étrangers affrétés par des marocains ou 
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- Navires battant pavillon étranger exploités par des ressortissants étrangers,  seulement si ces ressortissants 
appartiennent à un Etat qui a conclu un accord bilatéral de pêche avec le Maroc. 
Sociétés de pêche : 
Pour les sociétés de pêche établies au Maroc désirant acquérir un bateau battant pavillon marocain ( décrit 
dans la réserve concernant « navires battant pavillon marocain » ) et avoir une licence de pêche pour ce  
bateau, le Président ainsi que la majorité des membres du Conseil d’administration doivent être  de 
nationalité marocaine.  
Aquaculture :  
Les bateaux utilisés dans l’aquaculture doivent être des bateaux battant pavillon marocain  
(décrit dans la réserve concernant « navires battant pavillon marocain ») et le Président ainsi que la 
majorité des membres du Conseil d’administration des sociétés  qui possèdent ces bateaux,  doivent être de 
nationalité marocaine . 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
- Dahir du 23 novembre 1973 formant règlement sur la pêche maritime ; 

- Dahir du 08 avril 1981 instituant une zone économique exclusive de 200 miles marins au large des côtes 
marocaines ; 

- Dahir du 31 mars 1919 formant code de commerce maritime tel que modifié et complété 
- Dahir du 23 novembre 1973 formant règlement de la pêche maritime ; 

- Dahir du 08 avril 1981 instituant une zone économique exclusive de 200 miles marins au large des côtes 
marocaines ; 

- Décret du 29 décembre 1992 fixant les conditions et modalités de délivrance et de renouvellement des 
licences de pêche  

- Dahir du 31 mars 1919 formant code de commerce maritime (Article 3).  

ECHEANCE    : (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant 

 

Secteur de la Santé chirurgien dentiste sage femme infermier   A 1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 

- Traitement national  
- Accès au marché 
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EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
Pour décider d’accorder une autorisation aux ressortissants étrangers pour exercer la profession de 
chirurgien-dentiste, sage-femme, infirmier et opticiens-lunetier, le Maroc peut prendre en considération les 
besoins du secteur. 

 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
- Dahir n° 1.59.367 du 19 février 1960 portant réglementation de l’exercice des professions de médecin, 
pharmacien, chirurgien –dentiste, herboriste et sage-femme ; 

- Dahir n° 1-59-008 du 19 février 1960 réglementant l’exercice de la profession d’infirmier ; 

- Dahir du 4  octobre 1954 réglementant l’exercice de la profession d’opticien lunetier ; 

- Dahir du 15 Novembre 1934 sur l’immigration  

 
ECHEANCE            : Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
18- Secteur de la Santé établissements pharmaceutiques   A 1 
 
 
 
 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 

- Traitement national  
- Accès au marché 
- Traitement de la Nation la Plus Favorisée  
- Dirigeants et conseil d’administration 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
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L’établissement au Maroc d’une entreprise de fabrication ou de distribution en gros de produits 
pharmaceutiques est subordonné à la détention de 51% du capital par des pharmaciens. La majorité de 51% 
du capital (au moins 26% du capital global) doit être détenue par des personnes autorisées à exercer la 
profession de pharmacien au Maroc.  

EXIGENCE : 

Dans une entreprise pharmaceutique établie au Maroc et engagée dans la fabrication ou la distribution en 
gros des produits pharmaceutiques, les personnes suivantes doivent être pharmaciens : 

- (a) dans une propriété individuelle, le propriétaire unique; 

- (b) dans les Sociétés anonymes, le président et la moitié plus un des membres du Conseil 
d’administration ; 

- (c) dans les Sociétés à responsabilité limitée et les sociétés en commandite, tous les gérants et  dans les 
autres formes de sociétés, tous les associés.  

 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
 
- Dahir n° 1.59.367 du 19.02.1960 portant réglementation de l’exercice des professions de médecin, 
pharmacien, chirurgien-dentiste, herboriste et sage-femme. 

- Dahir du 15 Novembre 1934 sur l’immigration  

 
ECHEANCE    :         Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
19- Secteur de la Santé laboratoires d'analyses  A 1 
 
 
 
 
 

OBLIGATIONS CONCERNÉES    EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 

- Traitement national  
- Traitement de la Nation la Plus Favorisée 
- Présence locale 
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EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
Un pharmacien, médecin ou vétérinaire étranger peut établir, diriger ou gérer un laboratoire privé d’analyse 
de biologie médicale seulement s’il remplit certaines conditions :  

EXIGENCE :  
Etre résident permanent au Maroc et être conjoint de citoyen marocain ou ressortissant d’un Etat ayant 
conclu un accord de réciprocité avec le Maroc autorisant les nationaux de chaque Etat à établir, diriger ou à 
gérer des laboratoires privés d’analyses de biologie médicale dans le territoire de l’autre Etat. 
 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
 
- Dahir n° 1-02-252 portant promulgation de la loi n° 12.01 (B.O du 7 novembre 2002) relative aux 
laboratoires privés d’analyses de biologie médicale (articles 5 et 6) 

 
ECHEANCE :            Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
20- Secteur de la Santé medecins   A 1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 

- Traitement national  
- Traitement de la Nation la Plus Favorisée(Articles 10.4 , 11.3) 
- Présence locale 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
 
 
DESCRIPTION :  
Un médecin étranger peut exercer la médecine privée seulement s’il remplit certaines conditions :  

EXIGENCE :              
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(a) être résident  permanent  au Maroc; 
(b) être conjoint de citoyen marocain ou être ressortissant d’un Etat ayant conclu 
avec le Maroc un accord autorisant les nationaux de chaque Etat à exercer la médicine sur le territoire de 
l’autre Etat ; 
(c) avoir une autorisation gouvernementale. 
 Nonobstant les paragraphes (a) et (b), le Ministère de la Santé peut autoriser les médecins étrangers à 
exercer au Maroc pour des périodes n’excédant pas un mois, pour les spécialités qui n’existent pas au 
Maroc.   

 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
- Dahir n° 1-96-123 portant promulgation de la loi n° 10-94 (BO du 21 novembre 1996) relative à 
l’exercice de la médecine; 

- Décret n° 2-97-421 pris pour l’application de la loi n°10.94 (B.O du 21 novembre 1996) relative à 
l’exercice de la médecine. 

 
ECHEANCE :         Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
21- Secteur de la Santé ouverture de cliniques    A 1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 

- Traitement national  
- Traitement de la Nation la Plus Favorisée 
- Présence locale 
- Accès au marché  
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
 Seuls les médecins qui ont rempli les conditions pour l’exercice de la médecine au Maroc peuvent établir 
des cliniques privées et des établissements médicaux assimilés, tels que les centres d’accouchement, les 
centres de thalassothérapie, les centres de soins et autres centres offrant des soins pour une période au 
moins de vingt-quatre heures, les centres d’hémodialyses, les centres de radiothérapie et de chimiothérapie. 

FONDEMENT JURIDIQUE  :  
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- Dahir n° 1-96-123 portant promulgation de la loi n° 10-94 (BO du 21 novembre 1996) relative à 
l’exercice de la médecine; 

- Loi n° 10.94  (B.O du 6 novembre 1997) relative à l’exercice de la médecine (Article 22 et 24) ; 

-Dahir du 15 Novembre 1934 sur l’immigration  

 
ECHEANCE   :          (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
22- Secteur de la Santé Professions paramédicales    A2 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 

- Traitement national  
- Traitement de la Nation la Plus Favorisée 
- Présence locale 
- Accès au marché  
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
 
 Seuls les médecins qui ont rempli les conditions pour l’exercice de la médecine au Maroc peuvent établir 
des cliniques privées et des établissements médicaux assimilés, tels que les centres d’accouchement, les 
centres de thalassothérapie, les centres de soins et autres centres offrant des soins pour une période au 
moins de vingt-quatre heures, les centres d’hémodialyses, les centres de radiothérapie et de chimiothérapie. 

FONDEMENT JURIDIQUE  :  
 
- Dahir n° 1-96-123 portant promulgation de la loi n° 10-94 (BO du 21 novembre 1996) relative à 
l’exercice de la médecine; 

- Loi n° 10.94  (B.O du 6 novembre 1997) relative à l’exercice de la médecine (Article 22 et 24) ; 

-Dahir du 15 Novembre 1934 sur l’immigration  

 
ECHEANCE :            (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 



 

 46

secteur est en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
23- Secteur de l'agriculture   A 1 
 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
 
Traitement national 
 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION:  
 

Un ressortissant étranger ne peut pas acquérir de terres agricoles ou à vocation agricole situées à l’extérieur 
du périmètre urbain, à moins que le ressortissant étranger  envisage d’utiliser ces terres pour des besoins  
non agricoles. 

Pour plus de certitude, un ressortissant étranger peut louer ces terres pour usage agricole ou non agricole.   

 

FONDEMENT JURIDIQUE  :  
 
Dahir n° 1-73-645 du 23 avril 1975 relatif à l’acquisition des propriétés agricoles ou à vocation agricole à 
l’extérieur des périmètres urbains. 
 
ECHEANCE  : (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 
AIDES ET SUBVENTIONS : 
 
-  Des aides et des subventions pour l’équipement des exploitations agricoles en matériel 
d’équipement neuf, l’amélioration foncière des propriétés agricoles, intensification de la production 
animale …. ; 
- Primes à certains investissements agricoles  sont reconduites jusqu’au 7 juillet 2009: (irrigation localisée, 
construction d’unités de stockage, de conditionnement, de conservation …). 
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INCITATIONS FISCALES 
 
Exonérations fiscales jusqu’à 2010 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 
a - Subventions pour l’aménagement des propriétés agricoles en système d’irrigation localisée sont 
accordées à des taux préférentiels pour les provinces suivantes :  
 
Préfecture d’Oujda-Angad , Provinces de Berkane, Taourirt, Taza, (cercle de Guercif) et Boulmane, 
Préfectures de Marrakech-Médina, Marrakech-Ménara et Sidi Youssef Ben Ali, Provinces d’El Kelaâ-des-
Sraghna, Chichaoua, Al Haouz, Safi et Essaouira, Provinces de Khénifra, Beni Mellal, Azilal, Khouribga, 
Settat et El-Jadida, Préfectures d’Agadir-Ida-ou-Tnane et Inezgane- Ait-Melloul, Provinces de Chtoutka-
Ait-Baha, Taroudant et Tiznit, Provinces  de  Tata, Guelmim,  Assa-Zag,  Es-Semara, Tan-tan, Laâyoune, 
Boujdour, Oued Ed-Dahab et Aousserd, Provinces d’Ouarzazate  et Zagora, Provinces  d’Errachidia  et de 
Figuig. 
b - Subventions pour la construction de poulaillers ne peut être accordée que dans les zones suivantes :  
Chefchaouen, Al Hoceima, Taza (cercles d'Aknoul et Guercif), Oujda (cercles de Jerada et Taourirt), 
Taounate, Boulemane, Ifrane, Khénifra, Errachidia, Ouarzazate, Azilal, Figuig, Essaouira, Taroudant 
(cercles de Taliouine et Ighrem), Tata, Tiznit, Guelmim, Tan-tan, Laâyoune, Es-Semara, Boujdour et Ed-
Dakhla. 
 
c – Subventions pour la construction et équipement de centres de collecte de lait dans les zones suivantes :  
- Wilaya de Rabat-Salé, du Grand Casablanca, de Fes et de Meknès ; 
- Les provinces de : Kénitra, El jadida, Settat, Benslimane, khemisset et Sidi-Kacem ; 
- Les cercles de : Ahfir (wilaya d’Oujda), Biougra (wilaya d’Agadir), Marrakech-
Banlieue (wilaya de Marrakech), Ksar-El-Kebir (wilaya de Tétouan), Louta (Province de Nador), 
Taroudant (province de Taroudant), Lâataouia (province d’El-Kelaa-des-Seraghna), Beni-Moussa et Fkih-
Ben-Salah (province de Béni-Mellal) et Afourer (province d’Azilal). 
 
Pour le reste du territoire national, le coût de construction et d’équipement des centres de collecte de lait 
peut être pris en charge en totalité par l’Etat.  
 
 
 
 
FONDEMENTS JURIDIQUES  :  
a - Décret nº 2-83-752 du 29/01/1985 (B.O. nº 3773 du 20/2/1985) 
Arrêté  nº 1994-01 du 09/11/2001 (B.O. nº 4970 du 17/01/2002) 
b - Décret nº 2-86-551 du 15/09/1987 (B.O. 3912 du 21/10/1987) 
- Arrêté nº 1537-87 du 04/01/1988 (B.O. nº 3923 du 06/01/1988)  
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c - Décret nº 2-86-551 du 15/09/1987 (B.O. 3912 du 21/10/1987) 
- Arrêté nº 1631-95 du 16/06/1995 (B.O. nº 4320 du 16/08/1995)  
Préciser si ces avantages sont accordés aux investisseurs étrangers 
 
24- Secteur des assurances 
 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
Accès au marché  
Traitement national  
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  Le Maroc a intégré dans l’Accord de Libre Echange signé avec les Etats-Unis  les 
restrictions suivantes : 
- Obligation de disposer d’un siège social au Maroc pour exercer une présence commerciale 
- Les personnes physiques ayant la capacité à être agent d’assurances doivent être Marocaines. 

- Les personnes morales qui sont agents d’assurances ou sociétés de courtage doivent être établis au Maroc. 
De plus, au moins 49% des personnes morales doivent être détenues par des personnes physiques de 
nationalité marocaine ou personne morale établie selon la loi marocaine avec leurs représentants de 
nationalité marocaine. 
- Le Maroc se réserve le droit d’accorder des avantages aux sociétés d’assurances, pleinement ou 
majoritairement  aux mains de l’Etat ou contrôlées par lui, qui sont établies dans un but d’intérêt général : 
celles qui couvrent les risques qui ne le sont pas de manière adéquate par le secteur privé, incluant les 
assurances en matière de catastrophe naturelle. 
- Maximum quatre ans après l’entrée en vigueur de l’Accord de Libre Echange Maroc/Etats-Unis, le Maroc 
devra permettre aux entreprises d’assurances américaines de pouvoir ouvrir des succursales. Le Maroc se 
réserve le droit de réguler les succursales en fonction de :  
 
-leurs obligations de capital et de réserve 
-la localisation des actifs et du patrimoine 
-le politique d’investissement et de placement 
-la commercialisation des produits 
-le transfert des profits 
 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
Accord de libre échange signé avec les Etats Unis d’Amérique (préciser d’autres textes) 
 
ECHEANCE :              (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
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EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  

 
25- secteur des hydrocarbures  A 1 

 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 

Obligation de résultat 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
 
L’octroi de permis de recherche pour les hydrocarbures est subordonné à la conclusion d’un accord 
pétrolier avec l’Etat. qui pourrait inclure des prescriptions de résultats.  
Pour plus de certitude, de telles exigences devraient être dans tous les cas conformes avec l’Accord de 
l’OMC sur les mesures d’investissement liées au commerce 
EXIGENCE  :  
 
L’autorisation est contingentée à la conclusion d’un accord pétrolier avec l’Etat : il peut inclure des 
obligations de performance. 
 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
- Code des hydrocarbures : Loi n° 21-90 amendée et complétée par la loi n° 27-99 promulguée par le Dahir 
n° 1-99-340 du 15 février 2000. 

- Décret n°2-93- 786 du 3/11/93 pris pour l’application de la loi n°21-90.  

 
 
ECHEANCE              : Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
26- Secteur des télécommunications 
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EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
- Accès au marché  
- Traitement national  
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
Dans le cas de la présence commerciale des services du courrier électronique, services d’audio-messagerie 
téléphonique, services directs de recherche d’informations permanentes et de serveur de bases de données, 
services d’échange électronique de données, services à valeur ajoutée améliorés de télécopie, y compris 
enregistrement et retransmission et enregistrement et recherche, la fourniture ne peut se faire que par le 
biais du réseau exploité par l’opérateur public. 
La présence commerciale est requise pour les services de téléphonie mobile, de radio-messagerie, les 
services PCS, les services mobiles de transmission des données, les services de frame- relay : seuls les 
opérateurs disposant déjà d'une présence commerciale peuvent par ailleurs offrir des services selon le mode 
1 (fourniture transfrontière). 
EXIGENCE :   
 
L’Agence Nationale  de Réglementation des Télécommunications délivre les autorisations et prépare les 
licences et les cahiers des charges  correspondants. 
 
Les services de frame-relay sont soumis à une licence d’établissement et d’exploitation si l’opérateur 
installe sa propre infrastructure de transmission. 
 
FONDEMENT JURIDIQUE : à compléter 
 
ECHEANCE :            Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  

 
27- Secteur du transport aérien    A 1 
 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 
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Traitement national  
 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
Une entreprise étrangère fournissant des services aériens de transport peut s’établir au Maroc si :  

- au moins 51% de son  capital est détenu par des Marocains ; 

- tous ses avions doivent avoir leur port d’attache au Maroc et doivent être inscrits au registre marocain ; 

- avoir son  siège au Maroc . 

EXIGENCE :  
Obtenir une autorisation d’exploitation délivrée par le Ministère chargé du transport. 

 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
 
Dahir n° 1-57-281 de 1957 et décret n°2-61-161 du 10/7/1962 portant promulgation de la réglementation 
de l’aviation civile    
 
ECHEANCE :      (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
28- Secteur du transport ferroviaire   A 1 
 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
Accès au marché  
 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
 
DESCRIPTION :  
Le transport ferroviaire des voyageurs et des marchandises ainsi que les services de poussage et de 
remorquage sont un monopole de l’Etat détenu par l’ONCF – Office National des Chemins de Fer. 
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FONDEMENT JURIDIQUE :  
 
Dahir n° 1-63-225 du 05 août 1963 portant création de l’Office National des Chemins de Fer  

 
ECHEANCE    :     (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  
 
29- Secteur du transport routier   A 1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
- Traitement de la Nation la Plus Favorisée 
- Accès au marché  
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
Afin de fournir des services de transport routier national de voyageurs et de marchandises d’un point à un 
autre, une entreprise doit être de droit marocain. 
 Afin de fournir des services de transport routier de voyageurs et de marchandises à partir de points situés à 
l’extérieur du territoire du Maroc à des points situés à l’intérieur du Maroc, ou à partir de points du Maroc 
vers des points à l’extérieur du Maroc, l’entreprise doit être constituée en vertu du droit Marocain ou du 
droit de l’Etat ayant conclu un accord avec le Maroc autorisant la fourniture de tels services. 
(Le Maroc a mis en place une exemption à l’article II de l’OMC Clause NPF) 
EXIGENCE :  
 
Toute personne physique ou morale qui veut exploiter un service de transport de marchandises pour 
compte d’autrui aux niveaux national ou international, ou un service urbain au moyen de véhicules 
automobiles d’un poids total autorisé en charge supérieur à 3.500 kilogrammes, ou exploiter un service de 
commissionnaire de transport de marchandises ou de loueur de véhicules affectés à ces transports, doit être 
de nationalité marocaine. 
 
 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
- Décret  n°2-63-364 du 4 décembre 1963 relatif à l’agrément des entrepreneurs de services  publics de 
transport par véhicules automobiles et à l’autorisation des véhicules affectés à ces  transports. 
-  Dahir n°1-63-260 du 12 novembre 1963 tel que modifié par la loi 16-99 relative à la libéralisation du 
transport par véhicule automobile sur route. 
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- Décret n° 2-83-704 du 29 janvier 1985 modifiant et complétant le décret n°2-63-364 du 4 décembre 1963 
relatif à l’agrément des entrepreneurs de services  publics de transport par véhicules automobiles et à 
l’autorisation des véhicules affectés à ces transport. 
ECHEANCE :             (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
30- Secteur financier 

 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
- Accès au marché  
- Traitement national  
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :       Le Maroc a intégré dans l’Accord de Libre Echange signé avec les Etats-Unis  
les restrictions suivantes : 
 
- Contrôle des grandes banques :  
Le Maroc s’est réservé le droit de ne pas autoriser une prise de contrôle d’une grande banque marocaine 
par le capital étranger. Cette réserve vise à éviter un déplacement du centre de décision financière du 
Maroc vers l’étranger, compte tenu, en particulier, de la taille du secteur financier marocain. 
- Réglementation future des services financiers :  
Le Maroc s’est assuré la faculté d’introduire de nouvelles restrictions à l’accès au marché dans le futur, 
s’agissant des services financiers non réglementés à la date de signature de l’accord ou des nouveaux 
services financiers.  
- Octroi d’avantages aux institutions financières publiques :  
le Maroc conserve la prérogative d’accorder des avantages aux institutions financières publiques, sans pour 
autant les élargir au secteur privé, marocain ou étranger, et ce, pour  des raisons de politique économique et 
sociale.  
 
- L’impossibilité pour les Organismes de placement collectifs en valeurs mobilières (OPCVM) de détenir 
des valeurs étrangères dans leur portefeuille. 
- L’impossibilité pour les succursales des banques étrangères établies au Maroc, d’opérer sur la base d’une 
partie du capital de la maison mère.  
 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
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Accord de libre échange entre le Maroc et les Etats Unis d’Amérique 
 
ECHEANCE   :           (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  

 
 
31- secteur touristique  A 1 

 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
Traitement national 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
L’exercice de l’activité de guides touristiques et guides de montagnes autorisés est réservé aux marocains. 

Cependant, les ressortissants étrangers pourraient accompagner des groupes de touristes à partir d'un pays 

étranger au Maroc et en tournée au Maroc. Ce personnel accompagnateur ne peut servir en tant que guides 

touristiques ou guides de montagnes autorisés. 

 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
 
- Dahir n° 1-97-05 du 25 janvier  1997 portant promulgation de la loi n° 30.96  portant statut des 
accompagnateurs de tourisme, des guides de tourisme et des guides de montagne.  
- Dahir n°1-97-64 du 12 février 1997 portant promulgation de la loi n° 31-96 portant statut des agences de 
voyages. 
 
ECHEANCE   :           (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
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EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  

 
32- Secteur transport maritime     A 1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
- Traitement national  
- Traitement de la Nation la Plus Favorisée  
- Accès au marché 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
 
La fourniture de services de ligne maritime régulière établie au Maroc est assujettie à l’acquisition de 
navires battant pavillon marocain exclusivement (décrit dans la réserve concernant « navires battant 
pavillon marocain ») .  
L’activité de cabotage est réservée exclusivement à l’armement national. 
Seule une personne qui possède un navire battant pavillon marocain peut affréter un navire étranger.  
Le Maroc est signataire de la Convention des Nations Unies relative au Code de Conduite des Conférences 
Maritimes (« le Code ») qui prévoit l’attribution des cargaisons internationales entre les pays signataires de 
la Convention sur la base d’un schéma de répartition 40 :40 :20. 
EXIGENCE :  
 
Un navire dont les propriétaires souhaitent bénéficier du drapeau marocain est soumis aux obligations 
suivantes :  
a- le navire doit avoir son port d’enregistrement au Maroc 
b- le navire doit être utilisé pour des activités utilisant les ports marocains 
c- dans le cas d’un navire dont les propriétaires sont des personnes physiques, le navire doit appartenir à 
75% à des Marocains 
d- dans le cas d’un navire dont le propriétaire est une entreprise, une majorité de membres du comité de 
direction ainsi que le président doivent être marocains 
e- le navire doit être opérationnel grâce à un équipage marocain 
f- le navire ne doit pas avoir plus de 21 ans, calculé à partir de sa date de mise en service 
Nonobstant les paragraphes (c ) et (d), des navires appartenant à  des ressortissants étrangers peuvent battre 
pavillon marocain à condition que leur port d’attache soit Tanger et que si le propriétaire est une personne 
physique, il doit avoir son domicile au Maroc, ou si le propriétaire est une société, elle doit avoir son siége 
à Tanger.  
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
 
Dahir du 31 mars 1919 formant code de commerce maritime tel que  modifié et complété. 
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ECHEANCE :         (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  
 
33- secteurs miniers autres que le phosphate A 1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
- Accès au marché 
- Traitement national 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
 
- Le premier permis accordé pour la recherche (exploration) pour les minerais autres que les phosphates 
confère le droit sur une superficie de 4x4 km².  
- Des permis supplémentaires peuvent être accordés pour des superficies maximum de 250 km² (environ 16 
permis). Ce seuil ne peut être dépassé qu’en vertu d’une autorisation accordée par le Premier Ministre. 
- Le titulaire du permis doit désigner un agent domicilié au Maroc en vue d’assurer un suivi des requêtes 

ou déclaration concernant les titres miniers. 

 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
 
- Dahir du 16 avril 1951 portant  règlement minier au Maroc 
- Dahir du 1er Décembre 1960, régissant l’activité minière artisanale dans la région de Tafilalet et Figuig 
 
ECHEANCE :             (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
  
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Mines à petite échelle dans les régions de Tafilet et Figuig (activité minière artisanale): l’exploitation des 
mines de plomb, de zinc et de minerai dans la région de Tafilet et de Figuig est réservée aux mineurs 
artisanaux de la région. 
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34- service d'abattage   A 1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

Accès au marché : monopoles municipaux 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
Le service de l’abattage constitue un monopole Communal 
EXIGENCE :              
 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
- Dahir n° 1-02-297 du 3 octobre 2002 portant promulgation de la loi n°78-00 portant charte communale. 
- Dahir n°1-89-187 du 21 novembre 1989 portant promulgation de la loi n°30-89 relative à la fiscalité des 
collectivités locales et de leurs groupements  
 
ECHEANCE:     (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si  
le secteur est en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  

35- Service de sondage   A 2 
 

OBLIGATIONS CONCERNÉES    EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
Accès au marché 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

DESCRIPTION :  
 
Le Maroc se réserve le droit d’adopter ou maintenir toute mesure se rapportant à la fourniture de services 
de sondage 
 
ECHEANCE :  (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si  
le secteur est en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  
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36- Services audiovisuel  distribution de films et bandes vidéo   A 1 
 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
- Accès au marché 
- Prescriptions de résultats 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
En vue de s’établir au Maroc, les sociétés de production doivent être constituées sous forme de sociétés 
(sociétés anonymes ou société à responsabilité limitée SARL) avec un capital entièrement libéré. 
 
EXIGENCE :  
Une entreprise de production engagée dans la production exécutive doit remplir certaines conditions doit 
avoir produit en tant qu’entreprise établie au Maroc au moins un film « long métrage » ou trois films « court 
métrage », à condition que ces films soient cinématographiques et tournés au Maroc.  

La production exécutive signifie la fourniture des services suivants en vertu d’un contrat avec une entreprise 
qui n’est pas constituée sous la loi marocaine : la gestion de production de films, la fourniture de services 
relatifs à la constitution d’équipe technique et artistique et l’organisation des tournages. 

 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
- Loi n° 20-99 (B.O du 15 Mars 2001) relative à l’organisation de l’industrie cinématographique, de la 
production et de la production exécutive ; 

-  Loi 17- 94 ; 

-  Loi de finances de 1997/1998 ; 

-  Dahir n°1-77-230 relatif à l’organisation du  Centre Cinématographique Marocain ; 

-  Décret n°2-87-749 du 30 décembre 1987. 

 
AIDES ET SUBVENTIONS : 
 
Des aides et des subventions sont accordées pour la production de films marocains  
 
ECHEANCE: (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le secteur est en  
cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  
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37- Services audiovisuel  production de films  A 1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

- Accès au marché 
- Prescriptions de résultats 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
En vue de s’établir au Maroc, les sociétés de production doivent être constituées sous forme de sociétés 
(sociétés anonymes ou société à responsabilité limitée SARL) avec un capital entièrement libéré. 
EXIGENCE :  
Une entreprise de production engagée dans la production exécutive doit remplir certaines conditions doit 
avoir produit en tant qu’entreprise établie au Maroc au moins un film « long métrage » ou trois films « court 
métrage », à condition que ces films soient cinématographiques et tournés au Maroc.  

La production exécutive signifie la fourniture des services suivants en vertu d’un contrat avec une entreprise 
qui n’est pas constituée sous la loi marocaine : la gestion de production de films, la fourniture de services 
relatifs à la constitution d’équipe technique et artistique et l’organisation des tournages. 

 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
- Loi n° 20-99 (B.O du 15 Mars 2001) relative à l’organisation de l’industrie cinématographique, de la 
production et de la production exécutive ; 

-  Loi 17- 94 ; 

-  Loi de finances de 1997/1998 ; 

-  Dahir n°1-77-230 relatif à l’organisation du  Centre Cinématographique Marocain ; 

-  Décret n°2-87-749 du 30 décembre 1987. 

 
AIDES ET SUBVENTIONS : 
Des aides et des subventions sont accordées pour la production de films marocains  
 
 
ECHEANCE :  (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le secteur est en  
  cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  
 
38- Services communication autres services   A 1 
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EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

- Accès au marché 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
 
Les agences de presse autre que l’Agence Maghreb Arab Press (MAP)  peuvent s’établir au Maroc 
si elles obtiennent une autorisation gouvernementale. 
  
Pour plus de certitude, les agences de presse étrangères peuvent fournir sans restriction, leurs 
services à partir de l’étranger à leurs clients au Maroc. 
  

FONDEMENT JURIDIQUE  :  
 
- Dahir n° 1-02-207 du 3 Octobre 2002  portant promulgation de la loi n°77.00 modifiant et complétant le 
dahir n°1-58-378  formant  Code de la Presse et de l’édition; 
- Dahir n° 1-02-212 du 31 Août  2002 
 
ECHEANCE:  (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le secteur est  
en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
39- Services comptables et audit  A 1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

- Traitement national  
- Traitement de la Nation la Plus Favorisée 
- Présence locale 
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
Experts-comptables : 
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Pour exercer la profession d’expert comptable et d’audit financier au Maroc, une personne devra être 
membre de l’Ordre des Experts Comptables du Maroc. 
Toute entreprise fournissant des services d’expertise comptable et d’audit financier, même celle dont le 
capital est entièrement étranger peut s’établir au Maroc si les personnes qui fournissent ces services sont 
membres de l’Ordre des Experts Comptables. 
La participation du capital étranger est limitée à 25% en cas de présence commerciale. 
Comptables Agréés : 
Pour exercer au Maroc en tant que comptable agrée, une personne doit être de nationalité marocaine et 
résidente au Maroc. 
Comptables : 
L’exercice de la profession de comptable au Maroc autre que les professions d’expert comptable ou de 
comptable agrée n’est pas limité, sauf qu’une personne qui exerce la profession de comptable doit être 
résidente au Maroc. 
Cependant, dans des cas particuliers, un comptable non établi au Maroc peut fournir des services 
comptables autres que les services d’expertise comptable et de comptable agrée sans être résident au Maroc 
 
EXIGENCE :  
Pour s’inscrire à l’Ordre des Experts-comptables ? l’expert comptable étranger doit être ressortissant d’un 
Etat ayant conclu un accord autorisant les nationaux de chaque Etat à exercer l’expertise comptable et 
l’audit financier dans le territoire de l’autre Etat et être résident permanent au Maroc. 
Pour plus de certitude, seuls les experts comptables peuvent certifier les comptes. 
 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
 
- Loi n° 15-89 réglementant  la profession d’Expert-comptable et instituant l’Ordre des Experts-comptables 
promulguée par le Dahir n° 1-92-139 du 8 janvier 1993 

- Décret n° 2-92-837 du 3 Février 1993  

 
ECHEANCE : (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le secteur est en  
cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  
 
40- Services postaux et livraisons expresses  A 1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

- Traitement national  
- Présence locale 
- Traitement de la Nation la Plus Favorisée  
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EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
Une personne peut exercer la profession d’expert judiciaire assermenté auprès des tribunaux, seulement si 
elle est de nationalité marocaine ou ressortissante d’un Etat ayant conclu avec le Maroc un accord 
autorisant les nationaux de chaque Etat à exercer la profession d’expert judiciaire assermenté sur le 
territoire de l’autre Etat. 

EXIGENCE :  
 
- Faire élection de domicile auprès d’un expert judiciaire marocain assermenté ; 

- Etre résident permanent au Maroc. 

 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
 
- Dahir n° 1.01  126. du 22 juin 2001 portant promulgation de la loi n° 45.00 régissant la profession 
d’Experts judiciaires. 
- Décret d’application n° 2.01 .2824. du 17 juillet 2002 pris pour l’application de la loi n° 45.00 relative 
aux Experts judiciaires. 

 
ECHEANCE    :           (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  
 
41- Services professionnels expert judiciaire assermenté  A 1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

- Traitement national  
- Présence locale 
- Traitement de la Nation la Plus Favorisée  
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
Une personne peut exercer la profession d’expert judiciaire assermenté auprès des tribunaux, seulement si 
elle est de nationalité marocaine ou ressortissante d’un Etat ayant conclu avec le Maroc un accord 
autorisant les nationaux de chaque Etat à exercer la profession d’expert judiciaire assermenté sur le 
territoire de l’autre Etat. 

EXIGENCE :  
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- Faire élection de domicile auprès d’un expert judiciaire marocain assermenté ; 

- Etre résident permanent au Maroc. 

 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
 
- Dahir n° 1.01  126. du 22 juin 2001 portant promulgation de la loi n° 45.00 régissant la profession 
d’Experts judiciaires. 
- Décret d’application n° 2.01 .2824. du 17 juillet 2002 pris pour l’application de la loi n° 45.00 relative 
aux Experts judiciaires. 

 
ECHEANCE:   (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  
 
42- Services professionnels   interprète  A 1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

- Traitement national  
- Présence locale 
- Traitement de la Nation la Plus Favorisée  
- Accès au marché  
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
Une personne peut exercer la profession de traducteur/interprète assermenté auprès des tribunaux, 
seulement si elle est de nationalité marocaine ou ressortissante d’un Etat ayant conclu avec le Maroc un 
accord autorisant les ressortissants de chacun des deux Etats à exercer la profession de traducteur/interprète 
assermenté sur le territoire de l’autre Etat. 

EXIGENCE :  
 Etre résident permanent au Maroc. 

 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
 
- Dahir n° 1-01-127 du 22 juin 2001 portant promulgation de la loi n° 50-00 relative aux traducteurs 
assermentés. 

- Décret d’application n° 2826.01.2 du 17 juin 2002. 

ECHEANCE :  (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
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EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  
 
43- Services professionnels adouls  notaires  copiste   A 1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

Traitement national  
 

EXCEPION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
Les notaires, les Adouls, les huissiers et les Copistes doivent être de nationalité marocaine. 

 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
 
- Dahir du 4 mai 1925 relatif à l’organisation  du notariat (B.O n° 661 du 25 Juin 1925), tel que modifié et 
complété par le Dahir du 17 mai 1930, le Dahir du 18 Mai 1934 et le Dahir du 25 Mai 1934. 
 
- Dahir n° 1-81-332 du 6/5/1982 (article 2) portant promulgation de la loi 11-81 relative à l’organisation de 
la profession des Adouls 

 
- Dahir n° 1-80-440 du 25 décembre 1980 portant promulgation de la loi n° 41-80 portant création et 
organisation d’un corps d’huissiers de justice 

 
- Dahir n° 1-01-124 du 22 juin 2001 portant promulgation de la loi n° 49-00 relative à l’organisation de la 
profession de copiste.(article 3) 
 
 
 
ECHEANCE :             (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le  
secteur est en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  
 
44- Services professionnels  avocat  A 1 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

- Traitement national  
- Présence locale 
- Traitement de la Nation la Plus Favorisée  
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- Accès au marché  
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
 
Le candidat à la profession d’avocat doit être de nationalité marocaine ou ressortissant d’un Etat ayant 
conclu avec le Maroc un accord autorisant les nationaux de chaque Etat à exercer la profession d’avocat 
dans le territoire de l’autre Etat. 

 
EXIGENCE :  
Il doit également : 
- avoir uniquement un cabinet qui ne peut être constitué sous forme de société ; 
- être résident permanent au Maroc et 
- Pour les ressortissants étrangers, faire élection de domicile auprès d’un avocat marocain dûment autorisé. 
Dans un cas particulier, l’avocat non autorisé à exercer au Maroc peut plaider devant des juridictions s’il 
est ressortissant d’un Etat ayant conclu avec le Maroc un accord autorisant les nationaux de chaque Etat à 
exercer dans le territoire de l’autre Etat à condition d’élire domicile auprès d’un avocat marocain dûment 
autorisé. 
Pour plus de certitude, des services de conseil juridique par des étrangers sont autorisés.  
 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
 
- Dahir portant loi n° 1-93-162 du 10 septembre 1993 organisant l’exercice de la profession d’avocat. 
- Décret n°2-81-276 du 1er février 1982 déterminant   les modalités d’obtention du certificat d’aptitude à 
l’exercice de la profession d’avocat. 
 

 
ECHEANCE :              (Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction, son échéancier et si le 
secteur est en cours de réforme) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

Néant  
 
45- Tous les secteurs  A 1 et 2 
 

EXCEPTION AU TRAITEMENT NATIONAL 

 
Exception au traitement national  
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 
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DESCRIPTION :  
Les entreprises, autre que les banques ou les sociétés financières, opérant à travers des succursales ou 
autres entités qui ne sont pas constituées en vertu des lois marocaines, ne sont pas autorisées à  émettre au 
Maroc des titres de créance négociables d’une  durée de moins d’un an.  
Une entreprise n’ayant pas son siège au Maroc ou une personne physique non résidante au Maroc ne peut 
émettre des titres publics de créances ou de titres  de prise de participation privés qu’après approbation 
préalable du Ministre des finances 
FONDEMENT JURIDIQUE  :  
Article 7 de la Loi  35/94 du 26 Janvier 1995 sur les  titres de créance négociables 
Article 15 du Dahir portant promulgation de la loi  No. 1-93-211 du 21 septembre  1993 relatif à la Bourse 
des Valeurs, tel que modifié  et complété 
 
ECHEANCE:  
 
(Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction et son échéancier) 
 

EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
 

OBLIGATIONS CONCERNÉES 

 
Traitement de la Nation la Plus Favorisée  
 

EXCEPTION AU NIVEAU NATIONAL 

 
DESCRIPTION :  
Le Maroc se réserve le droit d’adopter ou maintenir toute mesure qui accorde un traitement différencié  aux 
pays  en vertu de tout  accord international bilatéral ou multilatéral en vigueur ou signé avant la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord. 
  
Le Maroc se réserve le droit d’adopter ou maintenir toute mesure relative au commerce transfrontalier des 
services qui accorde  un traitement différencié aux pays en vertu de tout accord international bilatéral ou 
multilatéral en vigueur ou signé après la date d’entrée en vigueur du présent Accord concernant :  
  
(a) L’aviation ; 
(b) La pêche ; 
(c) Les questions maritimes y compris les opérations de sauvetage ; et  
(d) L’enseignement  primaire et secondaire. 
ECHEANCE :  
(Préciser, le cas échéant, la levée de la restriction et son échéancier) 
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EXCEPTION AU NIVEAU INFRANATIONAL 

 

Néant  
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

 


